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Rapport juridique et financier sur le système de pension du Secrétariat de l'ICCAT

1. Exposé de la situation contractuelle du Fonds de pension

Le Fonds de pension de l'ICCAT est régi par les articles 6.2.c) (catégories professionnelles ou supérieures) et 6.3.c) (catégorie des services généraux) des Statuts et du Règlement du personnel, qui font référence à un fonds de pension concerté.

La Commission contribue à hauteur de 23,7 % du montant alloué à la rémunération ouvrant droit à pension, conformément au barème de la Commission de la fonction publique internationale ; les changements incorporés à la Réunion de la Commission qui s’est tenue à Rio de Janeiro en novembre 1999 sont appliqués aux membres du personnel engagés à partir de janvier 2000, de telle sorte que la contribution de la Commission au fonds de pension sera de deux tiers du maximum et le membre du personnel apporte un tiers.

Le modèle de concertation pour la mise en œuvre du fonds de pension a été développé depuis 1983 selon un mode de gestion privée et collective des apports versés à une compagnie d'assurance dépositaire, avec l'intermédiation d'un organisme gestionnaire (gestionnaire). Au départ, ces entités étaient les sociétés GENERALI et J. VAN BREDA, qui ont été remplacées par CIGNA et UTMOST.

Après plus de quarante ans d'application de ce modèle de gestion privée et collective du fonds de pension, plusieurs facteurs ont conduit à remettre en question la pertinence de ce système, parmi lesquels il convient de souligner :

1. La rémunération des apports La gestion collective des fonds implique nécessairement l'acceptation de taux d'intérêt fixes et garantis. Les taux d'intérêt garantis sur la rémunération des fonds déposés ont considérablement diminué dans le domaine financier international. Alors qu'en 1983, le contrat signé avec GENERALI garantissait un rendement minimum de 10,50 %, celui-ci est passé à moins de 4,9 % à partir de 2005, puis à moins de 3 % à partir de 2013. Actuellement, le taux d'intérêt garanti est de 2 %. 

La pension de retraite de l’ICCAT n'est pas revalorisée en fonction de l'inflation. Il n'y a donc pas d'indexation sur le coût de la vie. Cela entraîne une dépréciation des montants déposés chaque mois, ce qui génère une perte notable en termes de valeur des dépôts. Les pensions du système des Nations Unies, en revanche, bénéficient d'un ajustement au coût de la vie.

1. Les frais de gestion Le contrat de gestion en vigueur depuis 1983 fixait les frais de gestion à 3 % des apports mensuels pour la société dépositaire et à 3 % pour le gestionnaire. L'expérience acquise par le Secrétariat au cours des dernières années a montré que les frais d'intermédiation du « gestionnaire » (actuellement CIGNA) n'étaient pas justifiés, étant donné que c'était le Secrétariat lui-même qui effectuait la plupart des démarches, raison pour laquelle la société intermédiaire était tout à fait superflue.

1. L'impact fiscal. La prise en compte fiscale des pensions des fonctionnaires des organisations internationales soumises à la réglementation applicable à leur lieu de résidence fiscale peut avoir une incidence négative importante sur le montant de la pension.

1. La difficulté à récupérer les montants accumulés de manière régulière sous forme de rentes annuelles.

Ces facteurs ont conduit l'ensemble des membres de la catégorie professionnelle du Secrétariat à convenir de promouvoir l'étude d'alternatives visant à améliorer cette situation. 



1. Alternatives analysées

Le Secrétariat de l'ICCAT a étudié l'opportunité et la faisabilité d'autres alternatives, parmi lesquelles :

1. [bookmark: _Hlk213334450]Recherche d'un modèle de gestion publique. À cette fin, un premier contact a été établi en 2005, puis en 2024 avec la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (CCPPNU). À la suite de cette communication, il a été constaté qu'il était impossible de remplir trois conditions nécessaires à l'adhésion à la Caisse commune :

i. La participation à la CCPPNU serait obligatoire pour tout le personnel en activité qui remplit les conditions requises ; or, les Statuts et Règlement du personnel de l'ICCAT permettent diverses possibilités de libre choix.

ii. La contribution de la Commission aux plans de pension du personnel recruté avant 2000, en vertu des articles 6.1.c et 6.2.c des Statuts et Règlement du personnel de l'ICCAT, s'écarte du régime commun des traitements et prestations des Nations Unies.

iii. Les privilèges et immunités de l'ICCAT en tant qu'organisation internationale ne sont reconnus par l'Espagne que par le biais de l'accord de siège, ce qui pourrait avoir une incidence négative sur les privilèges et immunités de la Caisse de retraite elle-même, en particulier en ce qui concerne les investissements.

Toutes ces raisons empêchent l'adhésion à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

1. Analyse d'autres options de maintien du modèle de gestion privée et collective avec d'autres entités. À cette fin, l'AMFIE (Association coopérative financière des fonctionnaires internationaux) a été contactée, mais sa proposition n'est pas intéressante tant en raison des conditions de rentabilité que du fait que les citoyens de certains pays ne pourraient pas y souscrire. Nous avons également pris contact avec MAPFRE, une compagnie d'assurance espagnole, qui est actuellement à la recherche d'un plan réunissant les conditions nécessaires pour assurer un organisme international, ce qu'elle n'a pas encore été en mesure de nous proposer à ce jour.

1. Maintien du statu quo. Le Secrétariat a encouragé l'amélioration du système actuel en actualisant le contrat de 1983 afin de supprimer la figure du « gestionnaire » (actuellement CIGNA) et de faire en sorte que ce soit UTMOST qui cumule les fonctions de dépositaire et de gestionnaire du fonds, ce qui réduit considérablement les frais de gestion. Il n'a pas été possible à ce jour d'obtenir une amélioration du taux d'intérêt de rémunération des fonds dans le cadre du régime de revenu garanti. Pour atteindre cet objectif, les mesures suivantes ont été mises en place :

i. Renégociation du contrat signé en 1983 avec GENERALI et J. VAN BREDA, afin de le mettre à jour, de clarifier les termes et d'introduire des conditions de résiliation plus favorables. Il a été précisé que les parties contractantes sont CIGNA et UTMOST, et une clause de résiliation unilatérale avec un préavis de six mois a été obtenue, alors qu'auparavant, un préavis de plus de 12 mois était nécessaire pour que la résiliation prenne effet au 31 décembre de l'année civile. 

ii. Négociation avec UTMOST afin de pouvoir gérer directement le contrat sans passer par CIGNA, et pour obtenir divers avantages, parmi lesquels se distingue l'accès direct et personnel au portail par chaque membre du personnel. 

iii. Résiliation du contrat avec CIGNA à compter du 1er janvier 2026, avec une économie de 3 % sur les frais de gestion.



Ces démarches ont permis d'actualiser et d'améliorer la situation contractuelle en vigueur, réalisant ainsi une économie importante de 3 % sur les frais de gestion, tout en modernisant et en rendant plus transparent l'accès direct à l'information sur les fonds pour chaque membre du personnel, ainsi que la possibilité de recevoir des montants partiels jusqu'à épuisement des fonds déposés.

De même, après toutes ces mesures, il apparaît impossible d'obtenir une amélioration de la rémunération des fonds à taux d'intérêt garanti, ce qui entraîne une dépréciation inévitable des contributions dont la rémunération est inférieure à l'inflation.

La conclusion tirée est que les modèles de gestion publique et de gestion privée collective sont irréalisables ou clairement défavorables par rapport au modèle de gestion privée individuelle.


1. Aspects positifs du modèle de gestion privée et individuelle

La proposition visant à supprimer le modèle actuel de fonds de pension afin de mettre en place un système de gestion individuelle des fonds alloués par la Commission présente les caractéristiques suivantes, qui ont été jugées positives :

a) Nous continuons à fonctionner dans le cadre d'un système de gestion privée, comme c'est le cas actuellement pour le plan de retraite, et la modification consiste à passer d'un contrat collectif à un contrat individuel.

b) Il s'agit d'un modèle connu dans le domaine du droit comparé et adopté par certaines organisations internationales.

c) La gestion individuelle permet d'optimiser la rentabilité des fonds. Dans le cadre du modèle de contrat collectif au niveau du Secrétariat, seule une rente garantie peut être choisie, tandis qu'à titre individuel, il est possible d'opter pour des modalités d'investissement beaucoup plus rentables, en assumant personnellement le risque.

d) Unanimité des membres professionnels du Secrétariat. Selon les informations recueillies, tous les membres du personnel du Secrétariat auxquels cette modification s'appliquerait sont d'accord pour promouvoir le changement de modèle vers une gestion privée.

e) Absence d'impact budgétaire, vu que cela n'implique aucune augmentation des budgets de l’ICCAT. Le modèle de gestion individuelle n'implique pas d'augmentation des budgets de l’ICCAT, puisqu'il s'agit d'une modification comptable.

f) Décharge des fonctions de gestion par le Secrétariat du fonds de pension. La gestion individuelle des fonds permet de réduire la charge de travail du Secrétariat, qui doit actuellement allouer des ressources à la gestion du plan de pension, en canalisant chaque question individuelle dans sa relation directe avec la société de gestion. La gestion individuelle décharge le Secrétariat de ce travail, puisque les tâches de gestion seront effectuées par les membres individuels du personnel.

g) Optimisation fiscale et tributaire pour les membres du personnel. L'imposition fiscale des rémunérations qui font partie du salaire est beaucoup plus favorable que celle qui s'applique aux montants perçus au titre de la pension. Bien qu'il soit difficile d'analyser cette variable en détail, étant donné que le régime fiscal dépend de la réglementation applicable à chaque membre du personnel en fonction de sa résidence fiscale, la perception de pensions peut généralement entraîner une imposition fiscale importante, car il est considéré que le membre n’est plus un membre actif de l'organisation internationale au moment de son versement.




1. Viabilité juridique de la réforme proposée

L'analyse juridique de la viabilité de la réforme proposée doit partir de l'examen des différentes formules de gestion des systèmes de retraite, qui consistent essentiellement en :

1. Modèles de gestion publique. Consistant en l'apport de fonds à une caisse commune gérée par un organisme de droit public. Au niveau international, la principale référence est la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

1. Modèles de gestion privée. Consistant à apporter des fonds à une société privée spécialisée dans la gestion financière des investissements. Dans le cadre de ce modèle de gestion privée, deux possibilités existent:

i. Investissement collectif. Les apports au fonds de pension sont canalisés collectivement.

ii. Investissement individuel. Les apports au fonds de pension sont gérés à titre personnel. Le modèle d'investissement individuel est considéré comme étranger à la catégorisation d'un plan de pensions au sens strict. 

Le modèle actuel prévu dans les Statuts et Règlement du personnel de l'ICCAT consiste en un système de gestion privé et collectif. 

La proposition de modification maintiendrait le modèle de gestion privée, mais passerait à un système d'investissement individuel.

Cette réforme vers un système de gestion individuel implique une position qui s'écarte du modèle traditionnel du plan de pensions, caractérisé essentiellement par le caractère collectif des apports. Le libre choix de la destination des apports entraîne la disparition de la catégorie des fonds de pension, puisque la dotation prévue pour le fonds de pension est versée directement au membre du personnel qui peut en disposer librement, ce qui la transforme juridiquement et comptablement en un complément de salaire.

Parmi les principaux avantages, on constate la possibilité d'obtenir un rendement financier nettement supérieur, compte tenu des caractéristiques du marché financier qui rémunère à peine les investissements avec un intérêt garanti. Cela a également un effet positif, étant donné que le traitement fiscal favorise les rémunérations salariales tandis qu’il taxe les rémunérations sous forme de pension. 

Le principal inconvénient de ce modèle de gestion libre réside dans le fait que la gestion individuelle peut entraîner une perte de protection au moment de la cessation de service si de mauvaises décisions d'investissement ont été prises, contrairement au modèle de gestion collective tel que le fonds de pension qui garantit une rémunération fixe.

En ce qui concerne la « question de la rétroactivité », il est considéré qu'une réforme de cette nature ne devrait pas avoir de caractère rétroactif, mais que son efficacité entrerait en vigueur après l’adoption de la modification statutaire ; de sorte que les apports versés avant la réforme seraient régis par la réglementation en vigueur au moment de leur versement. Cela garantit ainsi la sécurité juridique et le sérieux institutionnel, tout en évitant la confusion qu'engendrerait une interprétation rétroactive.

Les éléments sur la base desquels est proposée la modification partielle suivante des Statuts et Règlement du personnel sont énumérés ci-après.




5. 	Modification du système de plan de pension à l'ICCAT : proposition de nouvelle formulation de l'article 6 des Statuts et du Règlement du personnel de l'ICCAT concernant le plan de pension

Il est proposé de modifier l'article 6 des Statuts et Règlement du personnel afin de mettre en œuvre un système flexible permettant aux membres du personnel de gérer librement l’apport affecté jusqu’à présent au fonds de pension.

Le système fermé actuel de contributions à un fonds commun à rendement garanti est remplacé par un modèle de libre administration par les membres du personnel.

Le montant actuellement payé par la Commission pour chaque membre du personnel au plan de pension (15,80 % du barème des Nations Unies pour le calcul des prestations) serait intégré dans le salaire en tant que « complément statutaire ».

La disposition actuelle est maintenue pour que les membres du personnel des services généraux qui sont des ressortissants ou des résidents du pays de destination puissent opter pour l’affiliation au système public de sécurité sociale du pays de destination. 

Proposition de nouvelle formulation des Statuts 

(Note de style : le texte en rouge correspond aux amendements à introduire et le texte barré aux éléments à supprimer).

Section III - Traitements, indemnités et autres rémunérations 

Article 6 - Traitements et indemnités

6.1 	Les prestations accordées en vertu de cette section s’alignent sur le régime des Nations Unies (ONU) et sur les dispositions pertinentes du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies et du Manuel administratif des Nations Unies, et sont reflétées et régulièrement actualisées dans les Statuts et le règlement du personnel de l’ICCAT. 

6.2 Catégorie professionnelle ou catégories supérieures : 

a)	Salaire : L'échelle des traitements des membres du personnel de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures établie et approuvée par la Commission est fondée sur le dernier barème publié par les Nations Unies et transmis par la Commission de la fonction publique internationale. Ces traitements, qui sont établis en dollars des États-Unis, sont sujets à l’ajustement pour affectation et sont payables en monnaie convertible. 

b)	Ajustement pour affectation : Un ajustement pour affectation, non applicable à la retraite, est appliqué au salaire de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures conformément à l'information la plus récente sur les ajustements pour affectation (un multiplicateur variable pour Madrid), laquelle est transmise tous les mois par la Commission de la fonction publique internationale. 

c)	Fonds de pension : Les membres du personnel de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures peuvent souscrire au fonds de pension convenu. La contribution de la Commission à ce titre s'élèvera au maximum à 23,7% du chiffre correspondant au niveau et à l'échelon du membre du personnel selon le dernier barème du « Salaire annuel applicable aux fins de la pension de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures » transmis par la Commission de la fonction publique internationale. Le taux d’apport au fonds de pension de la Commission est actuellement de 23,7% pour les membres du personnel engagés jusqu’à l’année 1999. Les changements incorporés à la Réunion de la Commission qui s’est tenue à Rio de Janeiro en novembre 1999 sont appliqués aux membres du personnel engagés à partir de janvier 2000, de telle sorte que la contribution de la Commission au fonds de pension sera de deux tiers du maximum et le membre du personnel apporte un tiers. 

La participation au fonds de pension convenu est obligatoire dans le cas des membres du personnel de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures recrutés à la date du 1er janvier 1983 ou ultérieurement.

Dans le cas des membres du personnel sous contrat à terme fixe, on envisagera une autre solution à mettre au point entre le Secrétaire exécutif et le membre du personnel concerné, en consultation avec le ou la Président(e) du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD).

c)	Complément statutaire : Un complément salarial statutaire sera appliqué aux salaires des catégories professionnelle et supérieure au taux de 15,80 % du montant attribué au grade et à l'échelon correspondant au membre du personnel du barème des rémunérations ouvrant droit à pension des Nations Unies.

d)	Allocations familiales : Les membres du personnel de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures auront aussi droit à des allocations familiales pour tout enfant à charge (jusqu'à 21 ans) d'un montant équivalent à celui en vigueur selon le dernier barème des salaires des Nations Unies qui est transmis périodiquement par la Commission de la fonction publique internationale. Les allocations versées pour les enfants sont compensées ou réduites selon le montant perçu à ce titre d'une source autre que la Commission. 

e)	Assurance médicale, accident et invalidité : Tous les membres du personnel de la catégorie professionnelle ou des catégories supérieures doivent obligatoirement souscrire une assurance médicale, accident et invalidité adéquate. La Commission contribue à ce titre jusqu'à 2,5% du salaire net de base. Tous les membres du personnel doivent remettre au Secrétaire exécutif les pièces justificatives relatives à leur assurance médicale, assurance et invalidité.

6.3 Catégorie des services généraux : 

a) 	Salaire : L'échelle des traitements des membres du personnel de la catégorie des services généraux établie et approuvée par la Commission est fondée sur le dernier barème des salaires (pour Madrid, en euros) publié par les Nations Unies et transmis par la Commission de la fonction publique internationale. Les traitements des membres du personnel de cette catégorie sont payés dans la devise du pays de destination. 

b)	Prime de connaissances linguistiques : Les membres du personnel de la catégorie des services généraux engagés pour un an ou plus ont droit, en règle générale, à percevoir une prime fixe de connaissances linguistiques, applicable à la retraite, établie par les Nations Unies et fournie par la Commission de la fonction publique internationale, pour leurs connaissances linguistiques, dûment vérifiées, de plus d'une des langues officielles de la Commission. 



c) 	Fonds de pension : Les membres du personnel de la catégorie des services généraux peuvent souscrire au fonds de pension convenu. La contribution de la Commission à ce titre s'élèvera à 23,7% maximum du salaire net de base, plus, le cas échéant, la prime de connaissances linguistiques, selon le niveau et l'échelon du membre du personnel, en se basant sur le dernier barème des salaires de la catégorie des services généraux pour Madrid fourni par la Commission de la fonction publique internationale. Le taux d’apport au fonds de pension de la Commission est actuellement de 23,7% pour les membres du personnel engagés jusqu’à l’année 1999. Les changements incorporés à la Réunion de la Commission qui s’est tenue à Rio de Janeiro en novembre 1999 sont appliqués aux membres du personnel engagés à partir de janvier 2000, de telle sorte que la contribution de la Commission au fonds de pension sera de deux tiers du maximum et le membre du personnel apporte un tiers. Du fait que le barème des salaires des membres du personnel de la catégorie des services généraux est établi en euros, le montant applicable à la retraite est converti en dollars des États-Unis au taux de change officiel du dollar des États-Unis fourni tous les mois par la Commission de la fonction publique internationale

c)	Complément statutaire : Un complément salarial statutaire sera appliqué aux salaires de la catégorie des services généraux au taux de 15,80 % du barème des rémunérations ouvrant droit à pension des Nations Unies et de 23,7% pour les membres du personnel recrutés jusqu'en 1999.

La participation au fonds de pension convenu est obligatoire pour les membres du personnel de la catégorie des services généraux engagés le 1er janvier 1983 ou à partir de cette date. Toutefois,


d)	Les membres du personnel ayant la nationalité ou résidence du pays de destination peuvent, au moment où ils sont engagés, choisir d’être assujettis au système public de sécurité sociale du pays de destination si celui-ci le permet à ce moment-là. Cette option est unique et irrévocables. 

Dans les deux mois suivant l'entrée en vigueur de la réforme statutaire supprimant le Fonds de pension conformément aux dispositions de l'article 6.5, ils pourront modifier le choix qu'ils ont fait au moment de leur recrutement. Cette option est unique et irrévocable.

En raison des différences pouvant exister, tant dans les frais que dans les contingences couvertes par le système public de sécurité sociale, le salaire des membres du personnel qui choisissent finalement ce système n’ont pas droit à l’assurance médicale, accident et invalidité réglementée à l’alinéa f) de ce même article et numéro et sera modifié conformément aux ajustements nécessaires pour compenser ces différences de façon à ce que les frais encourus par la Commission soient identiques à ceux encourus s’ils n’étaient pas assujettis au système public de sécurité sociale.

Dans le cas des membres du personnel sous contrat à terme fixe, on envisagera une autre solution à mettre au point entre le Secrétaire exécutif et le membre du personnel concerné, en consultation avec le ou la Président(e) du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD). 

e)	Allocations familiales : Les membres du personnel de la catégorie des services généraux ont le droit de percevoir des allocations familiales pour tout enfant à charge (jusqu'à 21 ans), à un taux annuel fixe, tel qu'il est établi et fourni périodiquement par la Commission de la fonction publique internationale. Les allocations versées pour les enfants sont compensées ou réduites selon le montant perçu à ce titre d'une source autre que la Commission. 

f)	Assurance médicale, accident et invalidité : Tous les membres du personnel de la catégorie des services généraux doivent obligatoirement souscrire une assurance médicale, accident et invalidité adéquate. La Commission contribue à ce titre jusqu'à 2,5% du salaire net de base, sauf pour les membres du personnel assujettis au système public de sécurité sociale. Tous les membres du personnel doivent remettre au Secrétaire exécutif les pièces justificatives relatives à leur assurance médicale, assurance et invalidité. 

6.4 	Personnel sous contrat :
	
	Le Secrétaire exécutif établit le salaire et les conditions d'emploi du personnel à appliquer au personnel sous contrat de courte durée, qui sont fixés dans le contrat ou le document de référence.

6.5 	Entrée en vigueur et régime transitoire. 

Les mesures prévues à l'article 6.2.c) et 6.3.c) entreront en vigueur trois mois après la publication de la réforme statutaire les adoptant. La suppression du Fonds de pension existant précédemment n'a pas d'effet rétroactif, de sorte que les montants qui ont été versés au Fonds de pension sont régis par la réglementation en vigueur au moment de leur versement.
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